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PRÉFET DK MAINE-ET-LOIRE 

PREFECTURE 

DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPE ei de la protection du patrimoine 
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COOPERATIVE SYNDICALE 
DE DISTILLATION DE THOUARCE 
à THOUARCE 

prescriptions complémentaires 

DIDD.-2012 n° 284 Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

VU La directive 2006/1/CF concemant l8 pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le mifieu aquatique de la Communauté ; 

VU le directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) : 

VU le code de l'environnement et notamment son fitre Ler des parties réglementaires et législatives du 
Live V: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article RSE1-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aguatiques par cerlaines substances 
dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

  

   

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programne national d'action contre Ja pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes el des 
déchets ;



VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes el aux crilères à melire en œuvre pour 
délimiter et classer Jes masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

    

VU Panéêté ministéricl du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R.212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur Peau ; 

VU la cireulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

  

VU La circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du & bon état » : 

VU le cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationanx de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 ct du 27 avril 2011 relatives à le mise 
en œuvre de la deuxième phase de l'action nalionale de recherche et de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

  

  

VU le rapport d'étude de PINERIS NSDRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains scclcurs industriels : 

VU l'anété préfectoral do 14 avril 2001 aulorisant la COOPERATIVE SYNDICALE DE 
DISTILLATION DE THOUARCE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations 
classées, sur le terriloire de la commune de THOUARCE ; 

VU le courrier de l'inspection du 3 aoû 2011 qui a proposé un prejet d'arrêté préfectoral ; 

staliations classées en date du 30 mai 2012 ; 

  

VU le rapport de l'inspection des 

VU l'avis du CODERST du S juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
La directive 2000/60/CR : 

Considérant les objectifs de réduction el de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
La circulaire D/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de praposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ;



s par le    Considérant les cffets toxiques, persistants et bioaceumulables des substances dangereuses vis 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur ls proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1: Objet 

La COOPERATIVE SYNDICALE DE DISTILLATION DE THOUARCE, doit respecter, pour ses 
installations situées 10 boulevard de ln République à THOUARCE, les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 
substances dangereuses dans Peau afin d'améliorer le connaissance qualitative et quuntitative des rejets 
de ces substances. 

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux apérations de prélèvements ct d'analyses 

  

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent anélé doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée. Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permetire l'ensemble des 
analyses des substances visécs à l'annexe 1 du présent arrêté. 

      
   
   

22 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

  

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justifieatifs d'aceréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b.. Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
amêté; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'ranexe 3 du 
présent anêté. 

Les annexes 2 ct 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,8 de l'annexe 5 de la ciroulaire du 5 janvier 2000. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant soutuite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il 
aura établies démantrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aa paragraphe 3 de l'annexe 3 ct préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations, 

 



Pour bénéficier de celte disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : 
- avant le 1° octobre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
= avant le 1° octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'articlo 4 du présont arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne poura procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées, 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans Îe présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
= le fréquence de mésures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
= les modalités de prélèvement ct d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'ammexe 5, notamment sur Les limites de quantification. 

  

   

   

Artiele 3 : Mise en œuvre de Ia surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant îe 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
= liste des substances dangoronses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêlé ; 
= périodicité: 1 mesure par mois pendant mois ; 
+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

IL transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2013 un courcier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance initiale. 

3.2. Rapport de synihèse de lu surveillance initiale 

    L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2013 un rapport 
de synthèse de Ja surveillance initiale devant comprendre ; 

+ un tableau récapirulatif des mesures sous une forme synthétique sclon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration ef son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale ot moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, qe les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir de l'ensemble 
de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure : 

    

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisécs en application du présent arrêté ; 
+ le code Sandre de la ou des masses d’eau impactées par Le ou les points de rejets ; 
+ l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement ct de 

mesure de débit el permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 
= des commentaires ct explications sur les résulfats obtenus et feurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment an regard des activités industrielles cxercées ct des 
produits utilisés : 

s échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité 
ns de l'article 3.3. 

  

= des propositions dûment argumentées, le c 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux disposi 

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour Ia poursuite de la surveillance ;



= le cas échéant, les résulfats de mesures de qualité des caux d'alimentation on précisant leur origine 
(Guperficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

3.3. Conditions à satisfaire pour abandonuer [a surveillance d'une substance 

La surveillance au rejct d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins Fune des trois conditions suivantes esl vérifiée : 

1. Il est elairement établi que ce sont les caux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement. 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à Pannexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1. Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
été détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, y compris 
celle(s) déjà eflectuée(s) le cas échéant av sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
effeotuée entre 2004 ct 2007. 

3. Le flux journalier moyen émis, caleulé conformément au point 1.2 de la circulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans ta colonne À du tableau de l'annexe 1. 
Toutefois, pour le cas d'un rejet direct vers Le milieu, même si le [lux émis est inférieur à la valeur ci- 
avent référencée, cote 3°”* condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
caitères suivants [iés au milieu : 

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
quafité environnementale ou, en l'aftente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de 
qualité environnementale provisoire fixée dans la cireulsire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 
3,2 Le flux journelier moyen caleulé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux joamalier admissible étant caleulé à partir du 
produit du débit mensuel d'éfiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de Ja NQE on 
NOËp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

    

3.3 Le milieu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-d-dire : substance déclassant la 
masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non atieinte du bon état des 
caux, mesure de la concentration de Ia substance dans le milieu récepteur au niveau de la NOT. 

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de Ia station d'épuration du bilan de le 
surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

exploitant poursuit au plus éard à compter du 1” jauvier 2614 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans Les conditions suivantes : 

    

+ liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur La base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2. ct 3.3. du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, 5 

  

10 mesures ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation,



I transmet au plus tard à cette échéance du 1° junvier 2014 un courrier à l'inspcetion des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

Lors de cette phase de surveillance et on référence aux dispositions prévues par la circulaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par éerit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au va 
du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connues concemant nofumment l'état de la masse d'eau à laquelle le rojet est associé, 

42 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux journalier moyen émis, caleulé à l'issue de la 
surveillance initiale, esi supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de l'annexe 1, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1° juillet 2014 un programme d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté et correspondant à l'annexe 3 de la cireulaire du 27 avril 2011. À fa 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme pourra être élendu à des substances 
représentant un impact Local avéré. 

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener a minima le niveau d'émission de la substance en deçà de la valeur seuil fixé dans ta 
colonne B du tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 

L-_ pour les substances dangerenses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susviséc 
(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour 
anthracène ct endosufan) ; 

    

stances prioitaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) ct pour 
les substances pertinentes de la liste I de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substunces pertinentes de Ia liste IE de l'annexe 1 de Ia directive 2006/11/CF, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 

    
  

  

4 pour les substances pertinentes figurant à la liste I de l'annexe 1 de la directive 2006/1 1/CE, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectéc : possibilités de réduction à l'éché: 2015.        

    

A défaut de proposition de réduction necompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ckavant défini, l'exploitant devra signalcr en conelusion de son programme d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économique telle que prévue à l'article 4.3. 

    

4.3 Etude technico-économique 

  

L'exploitant devra engager une étude technico-écanomique, faisant référence à l'état de l'ait en la matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelenner jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait l'objel dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substiluer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment suu 
Les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescite ; 

= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

 



  

  

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

+ le définition des actions permettant de réduire ou de supprimer lusage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la 
où les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre ctiou envisagées devront répondre aux énjeux vis à vis du milien, notarament par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le 
milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

  

      

Pour chacune des substances devant êlre réduito ou supprimée dans lo rojct, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet aunuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kgan et en valeur relalive en %), ei être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels que précisés dans la circulaire du 7 maï 2007. 

  

pection des installations 

  

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, elle devra être fournie au Préfet et à 
classées au plus tard le 1° juillet 2015. 

  

44 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

    Lexploitant doit fournir à l'inspection des installations classées an plus tard le 1° octobre 2016 un rapport 
de synthèse de Ja surveillance pérenne dans les formes prévues à l’article 3.2. du présent arrêté, 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer là nature du progratmme de surscillance à pourauivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conelusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude lechnico-économique visée aux points 4.2. et 4.3 

  

4,5 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

  

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x} 
point(s) de rejet des effments industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4. et 3.3 
du présent arrêté ; 

  

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'instaHation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au scin de l'établi 
l'exploitant cst tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classés, 

  

Article 5 : Remontée d'infurmations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

Si Déclaration des dounées relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 
transmis selon Jes mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets d'effluents 
indusiels aqueux.



82 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d’une déclaration anmelle conformément aux dispositions de arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre ct à ia déclaration annuelle des émissions polluntes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent étre établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’arficle 4 du présent arrêté pour les 

issions de substances dangereuses dans (eau où par touts autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
L'installation faisant L'objet d’un plan d'épandage. 

   

  

: Dispositions applicables en eus d'infraction ou d'observations du présent arrêté 

  

Article 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront application 
des sanctions pénales et administratives prévues par Je titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

  

Article 7 + Uno copie du présent arrêté est affichéc en permanence de façon visible dans l'établissement par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Dispasitions générales concernant l'hygiène et Ia sécurité des travailleurs 
En aucun ces, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Arliele 9 : Une copie du présent amrêté est affichée à la porte de Ia mairie de THOUARCIE pendant une durée 
minimum d’ut mois el ensuite conservée aux archives de adite mairie, Procès verbal de l'accomplissement 
de celte formalité est dressé par le maire de THOUARCE, 

Article 10 : Un avis informant Je public du présent arrêté est inséré par les soins de la préfecture ct aux frais 
de la COOPBRATIVE SYNDICALE DE DISTILLATION DE THOUARCE dans deux journaux locaux où 
régionaux. 

  

Artiele 11: Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfecture et à la mairie de 
THOUARCE. 

Article 12 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de THOUARCE, les inspecteurs des installations 
classées et le commandant du groupement de gendarmerie de Maine et Loire sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Faità ANGERS, le À ? SEP, 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
le Secrétaire général de la préfecture 

ne Re 
Uétal ef voie de recours : Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 
juridiction administrative +   

*_ par es demandeurs ou exploitants, dans un dé de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ont té notés ; 

# par les fers, personnes physiques où morales, les conumunes intéressées ou feuts groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Les intérêts protégés par le code 
de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent Amrété. 

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

- SECTEUR 18,1. INDUSTRIE VINICOLE - RSDE 2012 

Etablissement : COOPERATIVE SYND DE DISTILLATION DE THOUARCE à Thouarcé (49) 

  

   

  

Limite de 
Catégorle de | quantification Valeurs 
Substance: | Aattendre | colonne a; 

  

Colonne 8 : 

    

    
    

   
   

     
     

le 
raboratlres : sa Vs à vis du ess | Fluxlimite | Fluxlimite | mleu (eaux 

Subst 23 = parientes pour la pourle | desurfaces 
MRSIANES. ft À . | surveillance | programme | intérieures) : 

2 és pethenes pue pérenne | d'actions de | 10*NQF ou 
Fe amas | |'réduetion | 20*NQEp de circulaire ds 9/3 es oi en g/l 

     

  

Cefsarticte 4,2, | 03/01/2009) (cf : article 3.3, de l4P) de l'AF)        

  

Pentachlorophénol 
Cheroforme   

100 

      

Nickel et ses en 
composés 
Arsanic etses 4360 4 8 su 400 Fc ane de 
     

  

  

  

  

  

    

  

              
            

imposés | terra 2 nd 
Zincetses composés | 1383 4 10 200 500 FAISAIS 
Cuivre etses É gag | E Fe du bruit de 
composés #2 4 $ 20 509 fond 
Chrome et ses Si Fc du bruit de 

camposés 15 ë SE 500 fond 

Dibutylétain cation 1771 4 0,02 300 500 17 

Honobuyiétain catlon — | 2542 4 0,02 300 500 no 
Demande Chimique en as __ 
Oxygène où Carbane Fou | Paramètres a 

Organique Totél de sui = 
[Matières en Suspension 1305 | [2000 1 =       

  

| Vapour Etre enroxé | 

[à alor rs 207 | 
201 
012    

Le Préfet, 
Pour le préfet et Pr) al 
Tant ar 

Guy BRICHETEAU 

 





ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance quali 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Hlipy//rsde.neris.f}) 

| ê #4 | Vu ypour Être annexé 

s A cn pe 241 
en date dul-1 SEP..20 
ANGERS, le. 1.5FP.. 2042 

La Préfet, 

ES ETS RENE PrOTET PAT 
l'adjoint adrÿ 

     

   

  

Guy BRICHETEAU 
  

    

  

  

Substance | LOenug/1 |LQ à atteinare 
|nccréditée’ oui) (obtenue sur | en ug/l 

Famille Substances code sanore | "/nonsur | une matrice | (obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 
réstdunires | résiduire |eau réslduare) 

Alkylphénols é (Octyiphénots 600 = 1959 + 1920 01 
fop1oE 6370 CC CES 
lop20E Gi DE 

2 chioroaniine 1593 oi 
E chioroaniine 1597 1 

Antlines [4 chioroantine 1591 oi 
H-chioro-2 nitroantlne | 1594 01 
5,4 dichioroantine 1586 _ 0,1 

IBiphényle 1584 _ 0,05 
Autres |Epichlorhydine 1494 05 

Mibutyiphosphate aet7 01 
25 

  

   

   

  

  

  

  
   

    
  

FTétrabromodiphényléther 
DE 47 

1465 
2919 

   

        

   

    

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

  

   
  

  

  

    
di devra 

HHoxabromodiphényiéther erméttre 
ee Ke 0 alndre une 

Hexabromociphénytéther 2912 "| LQ dans l'eau 
BDE 153 de: 0,05g/l 

HHentabromodiphényiéther 2510 pour chaque 
BDE 183 BE. 

IDécabromediphényther 115 
Je0e 209) 
IBenrè ie ï 
Ethylbenzène 71497 + Æ | 

BTEX  |Isopropyibonzène 1633 u 1 
frotuëne 1778 1 
bXyiènes (Somme o,,p) 1780 2 

CHoro- 
benzènes 

1,2,3 trichiorobenzène 1630 1 
H,2, trichiorobenzène 1283 £ sus | 
(1,3,5 trichiorobenzène 1629 E 4 
(Chlorobenzène 1487 1 

  

  

  

  

  

  

  

              
 



  

Substance | Loenpg/ |LQ à atteindre 

    
  

  

  

  

  

  

   
   
   
  

  

laceréditéet oui] (abtenue sur | eng/1 
Famille Substances code sanorE | /nonsur | unematrice | (obtenue sur 

matrice eaux |“ eau una matrice 
résiduzires | résiduaire) |eau résituaire)| 

Erone LE nr 
3 aichiorobenzène ne 1 
1 dichiorobenzène 1166 1 
L,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 05 

E-charo-z-nitrobencène 1469 01 
Hchioro-3-nitrobenzène 168 oi 
F-chioro-4nitrobenzène 1470 o1 

F-chloro-3-méthyiphénot 1636 oi 
(2 chlorophénol m7 1 | 

Chlorophénols Horephénol 1651 C vx 
      Ft chlorophénot 1650 
12,1 dichlorophénot 1486 
[2,4,5 trichlarophénol 1548 
(24,6 uichiorophénal 1549 
(Hexechioropentadne 2612 

     
  

  

  

B-chloronrène Cnorure 
d'alyle) 
1,1 dichloroëtnans 
EL dichiorodthylène 
,2 dichioroëthylène 
Hoxachloroëthane 
H,3,2,2 tévachorcgtiane 2 2 

2,1 trichloraéthane 124 05 
1,1,2 trichoroëthane 

  

  

  

        

          
oi + a — 

Gobagnère où | 
f ER)  



Famille. Substances 

Jarsenic et ses composés 
Aie et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

IDibutylétaln cation 
IMonobutytétain cation 
[Triphénylétain cation 
Pos 

CB 52 
CB 101 
CE 118 
CE 138 
IPB 153 
JFCS 120 

Organoétains 

bc 

Pesticides 

[Demande Chimique en 
Paramètres delOxyaène ou Carbone 

sui [organique Total 
atières en Suspension 

! : Une absence d'accréditation pourra être acemptéa pôur certaines substances (substances Lrès rarement accréditées par les 
lshorstoes vare Jamal). 11 S'agl des substances 
hexachlarapentadlenc», 

Code SANDRE 

Substance | LQ en na/ 
Inceréditéet oui] (abtenue sur 

Jnonsur | une matrice 
matrice eaux | eau 
résiduaires | résiduaire) 

1314 
1841 300 

2000 mn. 

  «Chlorosleanes C10-C13, diphényléiherbremés, _akiphér 

 : Valeur de LQ déricé de annexe D de a norine ISO/DIS 18857-2 

30000 

  

1Q à atteindra 
en g/l 

(obtenue sur 
une matrice 

eau réslduaire)| 

&





   

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Expl tal our, être a 
du A.    
en date du_À 

  

   

  

   

  

Je sausslgné(e) 
Com, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise : 

Guy BRICHETEAU 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connalssance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il alt référence. 

+ n'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Ai La: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : . 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation 

? L'aitention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
engager la sulvante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particutier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prétèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 

dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 

impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 

accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 

listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 

de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
Lannexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http: //rsde.ineris.fr. 

Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 

prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, it est 
seul responsable de La banne exécution de l’ensemble de la chaîe. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de Là qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

  

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 
+ la norme NF EN [SO 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne Les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et {a réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 
Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+_le prestataire d'analyse ; 
+ Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

*_ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 
En cas d'intervention de L'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le velume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantilions seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 
Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-31, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devrant être refusés par (e laboratoire, 

«Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 
Plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

À La norme NF EN ISO 5667-3 est un Gi 
150 5667-3 et La norme analytique 5 
analytique qui prévalent. 

de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN écifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaîre de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant pai 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
o un contrôte de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi,  dévérsair,.…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

  

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

  

% Le contrôle métrologique aura lieu ayant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantitlonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période cansidérée, Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en ceuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra Lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

» Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 
% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des paroïs pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Îl ne devra pas modifier l'échantitlon. 

“Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-31, 

  

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C # 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rappartage relatif aux analyses. 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
Prélévements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc. réputé émetteur de toutes les substances... 
retrouvées dans son rejet, aux éeneurs correspondantes, Il {ui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 
$ Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les prescriptions suivantes : 

“il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropoiluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

“si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effiuent 

+ si valeur du blanc  LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 

contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré, 

Blanc d'atmosphère 

Es 

€ 

La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

La fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement. 

S'HL est réatisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
» sur une durée de 24 heures au en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asseivi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

  

en métal total contenu dans Veffluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

«Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénots, it est demandé de rechercher simultanément, les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates’ de 
nonylphénots (NPIOÉ et NP20F) et les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d'actylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme 150/DIS 18857-2. 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à fermo une source indirecte de 
nonylphénois et d'octylphénols dans l'environnement. 

?1SO/DIS 18887-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éfhexylates d'alkyphénol et bisphénal À — Méthodo pour échantillons non fifrés en 
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$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Hatières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes #, © $ et ) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

$ Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résicuaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
sst demandé: 

® Si50 « MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l’échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES z 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont: 3,4 dichioroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide _ chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, lsopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2, trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichiarobenzène, Chlorobenzéne, f,2 dichlarcbenzène 1,3 dichlorcbenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chlero 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 charotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichlorcéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbane, choroprène, 3 chlorapropène, 1,1 dichloroëthane, 1,1 dichloroéthylône, 12 dichiorcéthylène, hexachloroëthane , 11,22 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthyiène, 1,1,1. trichoroëthane, 1,1,2 trichloroëthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanitine, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chlore 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/L) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en jig/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans L'eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  ÿ xtraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivaisation. Disponible auprès de FAFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009, 
NF T 00-101 : Qualité do l'eau : Déterminatian de la demande chimique en oxygèno {DCo) 
© NF EN 872 ; Qualité de l'eau : Dosage des matières on suspension Méthode. par fliration sur filtre en fibres de verre 
© NF EN f484 — Analyso des eaux : Lignos directlces pour lo dosage du Carbone Organique Total et du Carbono Organique Dissous 
T'NF T60-105-2 : Qualité de l'eau : Desago des mallères en suspension Méthode par centrfugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la quatité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour te courant de l’année 

2009. 

Dans attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http://rsde.ineris. fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 
   

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

L'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE* n° | n'76/464 Famille 

ARyIphénals 

Getyphénots 1920 
lOPIOE demande en ours 
loP20E demande enr cours 

Aniüres [2 chorcenitine 153 
chiorcantine TX 
H chioroaniline To 
M-chloro-2 nitroantline 15% 
5,4 dichoroanitine 1586 

AUS 
Biphényte 1584 
Epiehtoryarne 14 

[Tibutyiphosphate 7 
Acide chloroacétique Le 

[Tétrabromodiphénytéther 219 
BDE 47 

Hexabromodiphénytéther 
IBDE 154 
IFexabromodiphényléther 
BDE 153 
Heptabromodiphénytther 
BDE 183 
Décabromodiphénytéther 
LADE 209) 
Benzéne 
Ethylbenzène 
Isopropyibenzène 
frotuêne 
(Xylènes Gomme 0,m,p} 

Chlorobenzènes 

2,3 trichlorobenzène 
1,24 trichorobenzène 
3,5 trichtor 

Chiorobenz 
[2 dichiorobenzäne 
F,3 dichiorobenzène 
[LA dichioropenzène 
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

5 
5 
5 

7 
2 
30 F-chioro-ænitropenzène 
107 Chiorophéneës |Pentachtoraphénol   Page 11 sur 25



Chiorotoluènes 

Maux 

AFS 
aromatiques 
Organétains 

Substances! Code SANDRE? 

Prchloro-3-méthyiphénot ES 
Z chiorophénol 1471 
Fr chiorophénal Fest 
Jr chiorophänot TE50 
2,4 dichiorophénot | 1486 
12,24,5 trichiorophénot LE 

4,6 trichtorophénol Tr 
Hoxachloropentedine 267 

(Chloroprène 
B-chloroprène —fehorure| 
a'attyte) 
FL Taichtoroëthane 
FT dichiorogtnylèns 
1,2 dichioroéthylène 
Hexachloroéthanc 
F,1,2,2 tétrachoroéthanc 

(1,1 trichloroéthane 
DZ trichloroéthans 

(Chlorure de vinyle 
E-chiorotouène 
B-chorotoluëne 
lrchiorotoluène 

HAcénaphtène 

Jarsente et ses composés 
Zinc et ses composés 
(Cuivre ot s05 composés 
[Chrome et sos composés 
Fnitrotoluène 
fMitrobenzène 

JDibutytétain cation 
[Monobutytétain cation 
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n'DCE n°761464 

A 
# 
34 

49,50,51  



  

  

  

  

  

  

  

  
  

            

  

  

Famille Substances! Code SANDRE* n'oce | n°76/464 

FTriphénytétain catlon demande en cours AUX 
PE JPCE 25 _ 1239 

LE TA 
PCE 107 T2 
PCE TE LT soi 
PCE 138 T4 

(FC 153 7245 _ 
FCE 180 T6 

Pesticides 

Paramètres de [Demande Chimique cn| T4 
suivi [Oxygène ou Carbone 1841 

organique Total 
fatières en Suspension m0             
  

M Su stances Dangereuses Prluritaires issues de l'annexe X de La DCE {tabloau A de la circulaire du 07/05/07} ct de La 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobro 2008  (anthracène et endosulfan) 

ET sunstances Prioritaires issues de l'annexe X ie La DCE (tableau À de ta cirentalre du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste 1 de La directive 2008/11/CE {anciennement Directive 76/464/CRE) 
etne figurant pas à Vannexe X de La DCE (tableau 8 de (a circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste II de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/d64/CEE) 
et autres substances, non SDF nf SP (Lableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

EE utres paramètres 

1 : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 ; Code Sandre de La substance : http://sandre.caufrance.fr/app/References/client.php 
2: Correspondanre avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 
2: N'UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982. 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Substances 

Alkyiphénots 

2 chloroanitine 
F chioroanitine 
[Fchioroaniine 
Fchro-Z nitroaniline 
5,4 dichtoroanttine 

Anitines 

Biphényle 
Epichtorhydrine 
(Tributyiphosphate 
[Acide chloroacétique 

Autres 

Ethybenzène 
BTEX  [hopronyibenzène 

frotuëne 
(Xyiènes omme 0,3) 

Chlorobenzèn 

(Chiorobenzène 
2 dichiorobenzèns 
F3 dichlorobenrène 
,4 dichiorobenzène 
f02,2,5 tétrechtoropenzene 

Code SANDRE! 
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LG à attelnare par 
substanco par les 

laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résiduaires 

 



|Chiorophénotsl 

(1 

Métaux 

Organoëtains 

Substances Code SANDRE' 

[ehoroZ-nitropenrène 
Fchoro-3-nitrobenzène 
[-chloroÆnitrobonzènc 

Hchtoro-3-méthyiphénol 
( chtorophénot 
F chiorophénot 
H chlorophénol 
P,4 dichorophénot 
1,45 trichtorophénol 
2,46 trichiorophénot 
Hexachtoropentadi 

Chioroprène 
G-chloroprène —_{chlorure] 
d'aliyle) 
,r dichtoroëthane 
FT dichioroëthytène 
,Z dichioroéthylene 
Hexachloroëthane 
,1,2,2 tétrachtoroéthane 

1,1 trichloroéthane 
1,2 Wichoroëthane 

(Chlorure de vinyle 

[acénaphtône 

farsenie et ses composés 
(inc ct ses composés 
Cuivre ot sos composés 
(Chrome et ses composés 
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Lo à attelndre par 
Substanca par les 

laboratoires 
prestataires en gli 
Eaux Résiduaires 

oi 
0 

 



  
La” à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires. 
prestataires en pgfl 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

  

  

  

  

  

Dibutyiétain cation ZA oz 
Imonobutyiétain cation 2547 oo 
[Triphénylétain carton demande en ous. vo 
FCH 28 EEE 0.01 
FCE 57 TA oo 
CB 101 TA vo 

pes [Pt Ta oo 
PCB 13 TA 001 
  (PCE 153 1245 on 
PCR 180 T6 XI 

       

     
          
   

   

Pesticides 

Demande Chimique en as 
Paramètres [Oxygène ou Carbone 

de suivi lOrganique Total 1841 300 
[Matières on Suspension EE 2000 

    
            
  

Code Sandre accessible sur http: //sandre.caufrance.fr/app/Referencos/client.php 
2 La valour à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de L'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans le cadre de l'action 2RSDE depuis 2005. 
* Valour de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES. . 
  

  

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples dé restituttôn 

IDENHFICATION :DE | Imposé Codo Send du prestiaio de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prétèvement Godo explaltant 

IDENTIFICATION DE Texte Champ llre permettant d'identifier 
Féchantillon. L'ÉCHANTILLON, 
Référence dannée par le laboratoire 

  Liste déroulante - Asservi au débit TVR DE PRELEVEMENT 
° - Proporiiennei au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

  

PÉRIODE DE Data Date de début 
PRELEVEMENT_ DATE DERUT. Format JJIMMAAAA 

DUREE DE PRÉLEVEMENT Nombre Duréo en Nombre d'heures 
  

  

Champ destiné à recevoir la référenco à REÉERENTIEL DE PRELEVEMENT [Texte 
Ia norme de prélèvement 

  DATE DERMER CONTROLE | Date Renseigne la d'le du dernier contrôle 

  

  

  

  

  

METROLOGIQUE ou métrologique valide du débimètre 
GEBTMETRE. 

NOMBRE D'ECHANTILLON Narnbre enller Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valour 

par défaut 1} 

BLANC SYSTÈME PRELEVEMENT Oui, Nen 

BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 

AR LABORATOIRE Format MAMAM/AAAA 
  IDENTIFICATION LABORATOIRE Gode Sandre Laboratoire 
PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE [Nombre décimaï 1 cle Température (unité ©) 
gaie 

(ARRIVEE AU LABORATOIRE) | "Se" 
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples do restitution 
CODE SANDRE imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUTD'ANALYSE | Date Dato do début d'analyse par le laboratoire 
PARLE LABORATOIRE Format JMMAARA 

NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 
REFERENTIEL Imposë ‘Analyse réalisée sous accréditation 

…. Analyse réalisé hors accrédlaion 
NUMERO DOSSIER Numéro d'acoréditallan 
ACCREDITATION De fype N°X00X 
FRACTION ANALYSEE imposé. 2: Phaso aqueuse de l'eau 

28 : eu brule 
[ AT:MES brutes 

METHODE DE LA 
PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk, 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES} 
Minéralisation Eau régale 
Minéralfsatlon Aclda nitique 
Minéralisation autre 

  

  TECHNIQUE DE DETECTION FD 
Ten 
Eco 
&cIMS 
LOS 
GCIMSIMS 
GCILRMUS 
GCILRMSIMS 
LOIMSIMS 
GCHRMS 
GCIHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

  METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le fypo de 
méthode) 

texto       
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FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSE : INFORMATIONS 
DEMANDERS 

Crière SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
LIMITE DE Valeur _|Libre (pumérique) Libre (numérique) 
QUANTIFIGATION une [imposé EAU BRUTE : pgl; PHASE AQUEUSE : 

HG, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
wg/kg 

. saut MES, DCO ou COT (unité en mg | 
Incortiu |Libre (numérique) Pour une Incenttude de 18%, la valeur 
de avec échangéo sora 15 
factaur 
d'élarat 
ssement 
ti?) 

RESULTAT Valour [Libre (numérique) Si séaulat <ivite do détection ou résultat < 
LA : saisir dans résulat la valeur LD ou LO 
etrenseluner lo Chemp CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE ‘| 

unité [imposé EAU BRUTE : pgfl; PHASE AQUEUSE + 
Hg, MES (PHASE PARTIOULAIRE) : 
HyKg 

incortiu [Libre (numérique) Pour une Inceritude de 15%, la voleur 
de avec échengée sera 15 
facteur 
d'élargt 
ssement 
tea 

CODE REMARQUE DE imposé Gode 0: Analyse non falto 
L'ANALYSE Cou 1 : Résultat Ile de quantification 

Code 10: Résultat < ml de quanticeton 
CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON GONFIRME (analyso unique) 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyso duplquée, 

_ confimallon par Si)" 
COMMENTAIRES Libro Lio des paramètres retrouvés dans le 

Blanc du système de prélèvement où 
d'élmasphére + ordre de grandeur. 
LQ élevée (matrice complexe) 
Présonco d'ntorférents eto     

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur Le site http:4/rsde.ineris.fr/ 

        

   

  

    

          
      
  

      

  

    

     

  

  

  
  
  

auras 
oral At me none panel or cum nrnss 

ra 
atesastns ri dan cam | antenne ac JET antene lente se a jee ce mn | SAR (RES 

uno vus = ! 
en “ ss ion [aa pen en Le le ee rue) Fe 2e lames Gel da vi 

== F 1 _ FT + à   
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
   

+ Numéro d’accréditation 

#_ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

: les 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Famille 

Atkylphénols 

Anilines 

Chiorobenzèn 
es 

Substances 

lOcyiphénots 
JOPIOE 
[OP20E 
[2 chloroanttine 
3 choroantine 
JrcNoreanitine 
(chlore 2 mitroanitine 
6,4 dichtoroanitine 

iphényle 
Epichtorhyarime 
[Tributyiphosphate 
lAcide chloroacétique 
Tétrabromodiphénytéther 
JBDE 47 

IHexabromodiphénytéther 
BDE 154 
Hexsbromodiphéntéther 
BDE 153 
optabromodiphenytéther 
BDE 183 
(Décsbromodiphényléther 
LBDE 209) 
Fenzène 
Ethytbonzène 
Isopropylbenzène 
froluêne 
(Kyténes (Somme o,m,p} 

12,3 trichlorobenzène 
fL2,trichorsbenzène 
13,5 Wieorobenzène 
(Chiorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 
3 dichtorobenzène 
1,4 dichiorobenzène 

1,2,4,5 tétrachtorébenzène 
-chloro-rnitrobenzène 
Frchtor--nitrobenzène 

Code SANDRE 

1920 
demande en eus 
demande eh cours 

1593 
F7 
T9 
TA 
1586 

1584 
y 
187 
1485 
27   Page 22 sur 25 

Substance | Long 
Accréditéo! 

oui / non sur | (obtenue sur une matrice eau matrice caux 
résiduaires | "ésiduaire)



Chioraphénois| 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

chlore nitropenrene 170 

[F-chioro-3-méthyiphénot 1636 
(2 chorophénat an 
F chiorophénol Te 
Fchiorophénot 1650 
2,4 dichtorophénot 146 
2,2,5 trichiorophénol Te 
2,6 wrichorophénol 154 
Hexachtoropentadièns 2612 

(Chloroprène 
B-chioroprène —_ {chorure 
a'attyte) 
Lt cichtorogthane 
F1 dichtoroéthylène 
1,2 dichioroéthylene 
Hexachtoroëthane 

M, 1,2,2 tétrachtoroëthane 

FL 1,1 Lrichloroéthane 
1,2 trichioroëthane 

(Chtorure de vinyle 

fRcénephrène 

fArsente et ses composés 1369 
Zinc et ses composés 8 
Cuivre et ses composés 392 
Chrome et ses composés 1389 

JDibutytétain cation tr 
fonoburytétain cation 1542 
[Triphénylétain cation demande en cours 

Page 23 sur 25 

Substance 
Accréditée! 
oui 7 non sur 
matrice eaux 
résiduatres 

LQ en pæfl 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



fF ae   

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Accréditée! Faille Substances Code SANDRE | eut/noneur |, tenue sur rico Mrésiduses | "éstduare) 
PCE 28 = [1 
PCB 52 1241 _ 

[PCE 107 1242 _ 

PCB PC 118 1243 7 
PO TE T2 
PO T2 
PCB 180 1246 

    

  

Pesticides 

Demande Chimique en 
Paramètres |Oxygène ou Carbone En 
de suivi [Organique Total 

[Mauères en Suspension 105 

! : Une absence d'accréditation pourra être acceptée paur certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloraalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene» . 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{Nom, qualité } . 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

  

& reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

# m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", no et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et quatité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

 L'attention est attirée sur Fntérêt de disposer des résultats d'analyses de [a première mesure avent 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillmes initiale contenant notanvnent le tableau récapindatif des 
mesures el des explications éventuelles sur les origines des substances consline le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant Le 

programme d’action au scin de l'établissement 

Activité principale du site et référence au(x) secteurs d’activité de la circulaire du 5/01/09 
indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe) 

- Site visé par L’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC: 

Nom ct nature du milieu récepteur (milicu naturel ou step collective de destination). 

  

En ens de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 
= Milieu déclassé on non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sonrees d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches fechico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique À 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de Peut dans les groupes 
TETI (www lesagencesdelean.fr) ow dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (htip:Waïda.ineris f/brePinde him). Les fiches technico-économiques élaborées par 
L'INÉRIS sont disponibles à partir du lien suivent Hiip:#rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées per le programme d'actions (tableau 1) 

  

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérét intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

  

Vi pour tre amnoxé | 

à AO. ji | 
en date du P..201 
ANGERS, le.A.1. SEP. 2012 | 

“rofét et pat déjéggtiont 
nt acier 

  

| 

  

    

    

    

   

 



a mbilna subsjances visées par programme d'actions 
  Sa fx [A var limite d'éuisions clame dme Classement | enduit à la | massique |réflmentation (arrêté préfeclora ot arrété ministériel) Nou dela |eu SDP, sp | Cou à moyen [et Pour les sltss visés par L'AM du 29/06/04, le niveau substance où seuon an | d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles dl [eme ES DRE consleré (BAT-AEI) pour cette gonne | gant anse curé rennes 

pertinentes 

  tea de D VLE a eee du Vale Ge DRE LV CHE GE 

  

  

ie AL et 

eee Craaoengee 
ceraale 

Fan Fan ape 
amant 

(acer more me] Hagen | 

        
sdisposble smasial 

dsponble 
Fra Be ER] |Repats Ji vs Je ve fon [ve deals Ehpenibte dsponie 

      

  
  isée au tableau précédent doit faire l’objet d'une fiche constituant le 

  

Chacune des substances 
Programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nola : tableau à remplir à partie de la fiche substance fume fiche d'actions établie selon le modèle Pigurant en amnexe par substance) en reprenant dans la première colonie la liste des substances du tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues etfou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

  

  

        
          

a minima substances visées par programme d'actions 
Pour chaque substance, ane des 
deux colonnes au moins doit 

_Hécessairement être renseignée 

Flux après ae Sélectionnée | Fera l'objet | Classement action F Nom de parle d'une étude |en SDP, Sp] Pourcentage |; Fix] Gous forme d’abattement évité en | de daie) on substance | programme | tcchnleo- ou 
d'action | économique | pertinentes | bal attendu Un | gan |ante cffective % scout si action déjà 

7 réalisée 
] u | Ouinon | _ 

    
  

le fx massique moyen ane! est calculé avec les résultats de Ja campagne de mesures à partir de la moyenne aritimétique des Eux massiques ananels disponibles calculés selon ia règle suivante : produit de la conccnnation. moyenne et du débit annuel caleulés comme suit: concentration moyenne sur l’année = (CIKD1 + C2xD2 … + Cu x Dn) / (DIF D2+....+ Dn) où n cat le nombre de jour où des mesures de convehtration et de déblt sont disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+.…+ Dnÿ/n }* nombre de jours de rcjet sur l'année où n ect le nombre de guesures de débit disponible 
Ÿ flux anni caleul à partir des mesures de surveillance intale sur l'année de démarrage de a surveillance pérenne en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence À définir sl une on des action(s) de Tinitaion de rejets de substance ont été mises en œuvre el sont quuntifiables © valeurs exprimées dans les mêmes unités qe les VLE fixées daus les textes réglementaires figurant dans ta première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE du 27 avril 2011 

  

 



ANNEXE 

  N° du ; er - = 
Secteur |SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

1 [ABATTOIRS 
  TRaffnage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2,3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 FINDUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hors pétrochimie) 
  

dangereux 
4 MUSTRE DU TRAITEMENT |3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

TOR 3.3 Unité d'incinération d'ardures ménagères 
DECHET: 2.4 Lavage de citernes 

3.5 Autres sites de traîtement de déchets non dangereux 

pr T—— 3,1 Regroupement, prétraltément ou traitement dés déchets 

  EH 4,1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE 4,2 Cristalleries 

3 Autres activités   

  

  5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 

  6 | INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

  FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 

FABRICATION DE PEINTURES 

  

  9 FABRICATION DE PIGMENTS 

  10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 

  11 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

  INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12.1Ennoblissement 
DES TEXTILES 12.2Blanchisseries 

  13.7 Préparation de pâte chimique 
13 JINDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de paplers/cartons 
  

  
  

TT TU 14.1 Sidérurgie 
INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fondertes de métaux non ferreux 

14,4 Production et/ou transformation des métaux non fer rreux 
  15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

  16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

17 JINDUSTRIÉ AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 
  

  
       

  

  

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE {Produits 1 INDUSTRIE AGRO- ENTAIRE (Produits d’origine 

|. d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
19 U TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

  

20 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
  

  

21 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS 

       DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
      24 [INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

 



  [ Fiche d’aefions pour la substance À 
Nota: 
4 Les actions déjà réalisées où en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de Ia qualité des rejets agueux pour les paramètres d'axtosurveillance doivent être intégrés à ce programme d'action si les gains peuvent être estnés ou masurés si l'action est déjà rise en oeuvre, 

2. L'exploitant doit présenter dens le tableau ei-dessons toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 2 SON pas Fefemes au thre du présent programme d'actions, 
3. Siune même action a pour effet d'abatire plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches relatives aux diférentér substances. 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du Bilan de fonctionnement pourra être uiliée pour renseigner les tableaux suivants. 

  Origine(s) probable(s} 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont. drainage de zones 

Polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  Action N°1 

substitution, suppression, regyclage, traitement enlèvement déchet, autre) 
  Concentration avant action ch ag] 

Concenration myeme ammelle ur amée début de svallaice pérenne ai pas d'acton de 
Hrailation de rejeis de stbstance mises en œure Concenratton ryene ammelle sur ane année de référence à défiur sl aeton de Tintiaron de relie sbtance mteg en œuvre et quon 

FAUX AQUGT (année de référence fini pou la eoncentratlon) AVANE AHON Eu p fan 

  

  

  

Flux spécifique avant action en ghunité de production 
  Concentration après action en ng/ 

Cncentrasten noyer emule on estimée . 
  Fiux après action eu g fan 

  
Fons 
K'atattement 

  Flux spécifique après action en unité de production 
  Coût d'investissement 
  Coût anrntet de fonctionnement 
  

    

Solution C_ dé réalisée : oùPren 

  
   
  

Size sole dé sélectionnée par l'exploltant au programe à réliée où déletame ax oui rograme d'acte les . — SE imagallen apprends | devant fee Vote d'investigations approfndies igailens apprfo “ PP: devront re manée dus (TE): nine 
PSE Solution envisagée mais non reterme   
  Raison du ehofx, 
  Date de réalisation prévue ou efective 
  

  

Autre(s) subslance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, ete. 
consommation d'eau, déchets, énergie mpactés, en plus ou en moins, per 

l'action envisagée, précision sur la mature de ect impact 
  Commentaires 

  
  En cas de raccordement à une sfatfon d'épuration collective, Pabañlement esQil 
mésuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       
  
Synthèso pour la substance A 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet fiaal obtenus 
par la misc en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possibic 

(hota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptf) 

5 si ces informations ne sont pas disponibles actiou par action, elles peuvent être intégrées dans Ja synthèse par substance et exprimée en nbattoment global. À défaut, ées actions devront faire l'objct de V'ETE.


